
Depuis le 1er janvier 2010
la France n’a plus de Plan de restauration
de la population d’ours dans les Pyrénées, 

malgré les engagements annoncés, non tenus. 

L’ours brun est pourtant une des deux seules espèces de 
mammifères en « danger critique d’extinction » en France selon 
l’UICN. La France débute donc très mal l’Année Internationale 
de la Biodiversité.

La survie de l’ours en France exige une politique volontariste et 
ambitieuse. Nous soussignés, demandons au gouvernement 
français le lancement d’un nouveau Plan de Restauration de la 
population d’ours, incluant :

 - des lâchers d’ours réguliers, prioritairement en Béarn, mais aussi 
dans les Pyrénées Centrales ;

- une meilleure protection juridique de l’ours brun en France ;

- une meilleure protection de son habitat ;

- une politique volontariste de valorisation pour les populations 
locales de ce patrimoine naturel exceptionnel.


